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Directive 2013/35/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013
concernant les prescriptions minimales de sécurité et de santé relatives à
l’exposition des travailleurs aux risques dus aux agents physiques (champs
électromagnétiques) 
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Droit de la prévention

Notre analyse

La présente directive fixe des prescriptions minimales en matière de protection des travailleurs contre les risques pour leur santé et
leur sécurité résultant ou susceptibles de résulter d’une exposition à des champs électromagnétiques au travail.
Les exigences de la directive 2013/35/UE sont transposées aux articles L4453-1 et R4453-1 à R4453-26 du Code du travail.
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